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r:.'\.r::.'IC:II.LI'l'E DE LA FZ..:JE HARIEE RAYEORT Sürl I,ES OBSERVATIONS RECUES DES 
GOU'JI.lJ:lNEI•lEÜTS SUR LE PROJET. DB CJH\iENTIO.iiJ REIA'l'IF A lA NATIONALITE DES PERSOl\TNES 
MARIBES (RESOLUTION 504 B (XVI) DU CONS:-5!1 E::•)N0I1IIQUE ET SOCIAL) (E/CN.6/243 et 
Add. 1 à 3 , E/CN.6/206/Add. 3 ;et 4; E/CN.6/L.ll9, 1.120, 1.123) (~) 

Sur la d(:.ma:::1de de i•Ule iv'./.NAS (Cuba), r:Jne GRINBERG-VlliJAVER (Secrétaire 

de la CciiTID;issio:a) donne lec·~·c...:e des passa3es du rapport de la Cornr:lissio:l du droit· 

international touchant la qt:estion dont la Cc:::....1ission est saisie (A/2456, para

graphes 14-2, 14 3 et 144) • 

Mlle YANG (Chine) dit c_:_.:... sa è.élé;_::'ltion approuve en général le projet 

de convention, qui est fondé sur le principe C:e l'é.galité des droits et qui vise 

à éviter des conflits dans la lég:!.:>latior et la pratique en matière de natio

nalité, et dont les articles ne contiE.ünent o.u .. ;une disposition contraire à la 

législation chinoise. Cependant, lorsqu 1el:e est appelée à se prononcer sur 

les projets de résolution dc:n.t la Cmm:nission est saisie, la délégation chinoise 

s'en trouve empêchée : d'une part, elle considère avec s)~pathie l'initiative de 

la délégation de Cuba (E/CN.b/L*ll9), dont la représentante a exposé les raisons 

pour lesquelles elle est~e quç ~a Coomission devrait prendre immédiatement des 

mesures pour recommander au Conseil économique et social et à l'Assemblée 

générale d'ouvrir la .convention à la signature è.es Etats Menbres; d'autre part, 

elle a convaincue par l'arsument de la dé~~gation des Etats-Unis, qui est 

d'avis de renvoyer le projet de convention à la Commission du droit international. 

En effet, l'efficacité et la va~cur d'~~e convention internationale sont'fonction 

du nombre des Etats ~ui y adhè~cnt, et, en l'état actuel des choses, on ne peut 

s'attendre dès à présent à un grand nombre d' r:.d.l-tésions. En outre 1 certaines 

délégations ne peuve::::tt s 1 enrager au ztc.è.e ~.ctl..~el. à adresser au Conseil et à 

l'Assemblée la recommandation envis:J.;:_:.je è.ans la proposition de Cuba; c'est le 

cas de la délégation chinois,;, qü recc.::maî~;; cependant les nobles intentions 

qui ont inspiré cette proposition. S'il s'avère ~ossible de trouver un compromis, 

la délégation chinoise l'étudiera a-rec s~:pathi.e, 
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La Bec;um ANl~Pel. Aif.t:JED (Pa:!:istan) constate qu'un grand nombre d'Etats 

J.;embres n 1 ont pas encore communiqué leurs observations sur le projet de convention 

et que, sur les seize qui l'ont fait, cinq seulement sont disposés à accepter le 

-~exte dans sa rédaction actuelle v D'autre part, le rrojet ne tre.ite pas de la 

nationalité des enfants; il est '\"rai que c'est là une question qui ne relève pas 

de la compétence de la Commission t:è:::.is des dispositions en la rr.atière n'en 

constitueraient pas moins un corollaire nécessaire de celles qui ont trait à la 

national! té de la fernr.1e mariée. Pour ces raisons 1 il semblerait préférable de 

ne pas trop se hâter et la d-:::~2t:oation du Pa:~istan appuie la proposition des 

Etats-Unis tendant à renvoyer la question à la Conmdssion du droit international. 

Toutefois, si la Cort.'llÜ>sion était ·d'avis que 1 1 urgence de la question exige une 

P'Jlution immédiate, la délégation du "!:'akistan serait disposée à voter le projet de 

convention dont les dispositions essentielles s'accordent pleinement avec la 

législation pakistanaise. 

Mœe a~ (Etats-Unis d'Amérique) regre~te que le projet de résolution 

de Cuba ne fasse pas mention du principe fondamental que la Co~ission avait 

adopté en 1950. C'est là un recul par rapport à la position prise antérieurement. 

D'autre part, Mme Hahn tient à fair;; observer que le projet de résolution des 

Etats-Unis (E/CN.'6/L.l20) contient une proposition expresse visant à protéger le 

droit de la femme de décider librement si elle SOQ~aite ou non, au moment de son 

mariage, acquérir la nationalité de son mari, Cette propositicn est tout à fait 

distincte des mesures envisagées en ce qui concerne le projet de convention lui-mêmea 

Mlle GONZALES (Chili) dit que ea délégation, conformément à sa prise de 

position antérieure sur cette question, appuiera le projet de résolution de · 

Cuba qui revêt une très grande importance, notamme~t au regard de la réso-

lution 504 B (XVI) du Conseil économique et social. Elle désirerait toutefois 

lui apporter certaines modifica~ions de réèaction, dont elle enverra le texte 

au Secrétariat. D'autre part, elle votera contre l'article 8 du projet de 

convention, dont les dispositions ne sont pas conformes à la ligne de conduite 

des pays rrernbres de ltOrganisation des Etats américains dont la Charte prévoit 

que les réserves ne sont valables que si elles ont été acceptées par toutes les 

parties contractantes. 
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lj.•-ne t~o:'.rR:JVIC (Youg0slavie) déclare que: la promulgation de la 

Cons ti tut ion. de la Youe;oslavie a rr..a:rqué le début d'une ère nouvelle pour les 

ferr~es de ce pays; depuis. lors, les hommes et les femmes yougoslaves se sont 

attachés sans relâche à. cr~e:.t des cor-ditio:1s ga:r::-.ntissant .aux fennnes 1 1 exercice 

de droits égaux à. ceu::c des hol!J1c 1 •. Des mesures légd.slatives ont été prises· 

pour af?surerl1application.pratique et détaillée dss principes proclamés à la 

Constitution. L'article 3 de la loi sur la nationalité prévoit que la personne, 

homme ou ferr.llle; qui épouse un ressortissant yougoslave, n 1 acquiert pas autmra

tiquement la nationalité dz son conjoint. L'article 14 exclut. le rna.riage des· 

causes qui entraînent la perte automatique de lanationalité, qu'il s'agisse 

des nommes ou des femmes, et il e~iste des dis)ositions analogues concernant 

la dissolution du l~_en matrimonial. Par conséqu:::nt, l 1 objectif que la Commission 

s'est fixé est déjà. atteint en Yougoslnvi.e : ni le Jr.ariage, ni sa dissolution, 

n'ont d 1effet sur ]_a n~tionalité de l'un ou (e l'autre des époux. Le principe 

de l'égalité est énoncé à l article 9 ùe la r:1~me loi. D'autre part, l 1acqui

sition de la nationalité yougoslave es;; facilitée nour les personnes mariées 
·, . ' ' - .... 

à des ressortissants yousos~_aves, sans distinction de sexe. E.'1 effet, les, 
' ' ' ; 

conjoints de ressortissants yougo~:avc~ ~8 sont pas astreints aux ~ondition~ 

d*âg~ et de résidence prévues en ce,~ui con~erne les autre~ personnes désirant 

acquérir la nationalité yougoslave. 

Mme Mitrovic reconnait qu'en raison des différences que pré.sen.tent les 

systè:mes juridiques.et les ccnd.itions économiques_. sociales et culturelles des 

divers pays, certain.J Etats pou~~:;.ient éprouver des difficultés à accepter la 

Convention. Elle croit cependant c;.u:en adopta::tt le projet de cet instrument, 

la Commission accomplirait une éta]e importante et aiderait les Etats à 

promulguer uz;.e léc;islati'Jn co~~.:-orme aux :?rll1c:!.:;e.: cr1' il énonce. Ce projet ne 

contient aucune disposition q;_~:; ;..a délégation yougoslave ne pourrait accepter, 

à l'exception de l'article 3. :Cr ... effet, selon cet article, une femme rr.ariée 

acquerrait autcma.tiq_uement ln nationalité de son (!.Onjoint à charge peur elle 

dfen faire la demande. Cette disposition pourreit conduire ~ des abus 

regrettables et il oerait r;r6...:,érl!Lble de p:tévoir que les Etats fac!literont 
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l 1acquisÙior:, par une femme mar.:.é2 à l'un d-e leurs ressortissants, de la 

nationalité de ce::.:üi:..ci 1 au lieu d'impliqur;:r qu1il s'agit d'un droit reconnu 

à la femme mariée~ 

!<ine FOM:O}A (Union des Républiques sr.;cialistes soviétiques) constate 

que seize gouvernements seulement:., soit environ un quart des Etats Membres, 

ont présenté des observation:::: sur le p.-o jet de convention et que, parmi les 

réponses reçues, certaines cont:':21er1t des propositions d'arr:endements et des 

réserves. Il semble donc c1ue la question nécegsite une étude plu::; approfondie • 

.tt.~me Fomina estime qu 1 il eŒwienJ.rai t d 1 atte:1dre que d 1 autres gouvernements 

aient envoyé des conr.lentM ,_-cs, afj n d 1 élaborer un projet de convention plus 

réfléchi. La Coœmission pourrait pren~e acte des observations reçues 

et étudier à sa prochaine cession celles qui auraient été formulées dans 

1 1 entre-temps. D'autre part, col1111e la délégation de l'URSS l'· a déjà souligné 

à la précédente session, il s'agit d 1une question extrêmGment corr.plexe qui, 

de par son essence même, relève de la coiLpétence nationale dè chaque Etat. 

Y.me TABET (Liban) s 1nbstiendr3 lors du vote sur le projet de résolution 

dont 'la Commission est saisie Cé..:::' la législation de son pays contient des dispo

sitions très différentes de celles de ce texte.. l/.me Tabet cite les principales 

dispositions de l'ar::::.-êté du 19 ,i::l:i"der 1925 : U..'1e femme mariée à un étranger 

qui s'est fait naturaliser libanais, ~~ ses ~nfants majeurs, peuvent, s'ils le 

désirent, obtenir la nationalité libanaise. Une fermne étrangère qui épouse 

U..'1 Libanais acquiert de ce fait la nc:/~ionalit3 liba::a::.se et la femme libanaise 

qui épouse un étranger perd sà ne.-ticnalité si la législation du pays dont son 

mari est ressortissant lui conf~re.la nationalité de son conjoint; dans ie cas 

contraire, conserve la nàtionalité libanais~. Enfin, une femme qui aurait 

perdu la nationalité libana5.se du fait de son lJlE.riage avec un étranger peut la 

recouvrer après la dissolutio~ d~ ce mariage, si elle réside au Libà.n ou ei 

elle s 1y rend et déciare qu 1elle a l'intention de s'y installer. 
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1-:n:e NOVlKOVA (Républiqt·e socialiste soviétique de Biélorussie) fait 

remarquer que seize gouvernements seulement ont répondu à ~'invitation du 

Secrétaire général et que, par conséquent, il est difficile de se faire une idée 

exacte de la mesu,re dans J.aque2.le le.s Etats Membres seraient disposés à adhérer 

à la convention envis~gée. Si l 1 on adoptait maintenant cet instrPment, les 

gouvernements qui. n 1 ont pas enco:te fait connaître leurs vues estimeraient 

peut-être qu'ils ne sont nullement ~enus d 1 en appliquer les clauses. 

Pour ces raisons, les. auteurs. des projets de résolution pourraient 

peut-être accepter d 1 ajourner l 1 .examen de ce"·+:.e question jusqu 1 à ce que 1 1 on 

ait re9u davantage de répom:;0s, et la CG:cmission devrait se borner à prendre 

acte de celles dont on dispose dé~à afin de pouvoir en tenir compte lors d'une 

étude ultérieure de la question. 

En ce qui concerne le. fond du problème, Mlle Novikova déclare que la question 

de la .nationalité en général, et de la nationalité de la ferrme mariée en 

particulier, relèvent de la comp~tence nationale des Etats; e 1est là un argument 

de plus contre une décision trop hâtive de la part de la Commission. 

Mme LEFAUCHEUX (France) constate avec r~gret que,. même a~ sein des 

Nations Unies'· il est difficile d'aborder cette question de .la nationalité 

avec la largeur de vues qui s'impos~rait, et ,qu~ l'.on est encore loin d'envisager 

l'égalité des. droits de la ferœne et .de l'homme en matière de n~tionalité. 

C 1 est avec un.e certaine déceptior: qu 1 elle a pris eoltn~issance du projet de 

résolution de Cuba (E/CN.6/L.ll9}. Les organif!ations non gouvernementales 

françaises attachent une ~ande importance au principe selon lequel aucune 

différence ne doit être faite entre les horr.mes et les femmes quant aux effets 

que peut avoir sur.leur nationalité le mariage avec une personne étrangère. 

' \ 
\ 

C'est dans cet esprit que .1<:. Coi!l!l\Îssion avait envisagé l'année.:précédente une 

convention internationale.sur la nationalité des personnes mariées. A la présente 

session, la délégation de Cuba a pensé que l'on aboutirait plus facilement à un 

accord en se limitant à la national:'.té de la ferrillle mariée. Cette solution est 

raisonnable certes, mais elle marque un net recul par rapport à l'année précédente. 
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Les ré::;Jonses des gouvernements ne sont pas très encourageantes parce que, 

d 1 une part 1 elles sont très peu nonïoreuses et que, d·' autre part, certains 

gouvernements s'élèvent contre le principe de l'égalité des droits entre l'homme 

et la fer.'.n:e, en invos_uant p2:::::_'ois le fait que leur législation actuelle favorise 

les fem:nes par rapport aux h::Jmmes. f!Jne Lefaucheux manifeste une certaine 

méfiance à l'égard des régimes de faveur, car les faveurs ont toujours une 

contrepartie. Elle préférerait dcnc le principe de P égalité des droits; 

cependant, ce qui est essentiel, c 1 es·t d 1 enlever à la perte ou àl 1 acquisition 

de la nationalité, du fait du mariage, le~r caractère automatique. Il faut que 

la femme mariée conser·v-e la liberté de -:::hoisir sa nationalité, ce à quoi tend 

le projet de résolution présenté par Cuba. 

Mme Lefaucheux estime que le ret~vci de la question de la nationalité de 

la femme mariée à la Commission du droit international représenterait une défaite 

pour la Co:rnmiss::i.on de la condition de la femme, car la Commission du droit 

international a déjà été consulté~ et le rapport (A/2456) qu'elle a adopté 

traite seulement de 1 1apatridie et ne se prononce pas sur le principe de l'égalité 

des droits, que la Commission de la condition de la femme a fait sien. Il y aurait 

donc intérêt à ce que la Commisbion ait sa prop~e politique en la matière. 

VJne MANAS (Cuba) estime que les membres de la Commission devraient 

méditer sur certains passages du rapport de la Commission du droit international. 

Elle remarque qu'une fois de plus toutes les délégations semblent d'accord sur 

le fond du problèrr.e et reconnaissent qu'il est urgent de lui apporter ~~e solution; 

toutefois, elle conçoit quelq_ue surpris€: devant les hésitations de certaines 

d 1 entre elles. Elle comprend fort bie:1 q_ue 1 1 on veuille étudier attentivement 

cette question avant de se prononcer, et c 1est précisément pourquoi elle avait 

accepté l'année précédente que l 1exarr.en en soit ajourné. Toutefois, la délégation 

de Cuba n'éprouve pas d'hésitation concernant les ter~es qu'elle a employés car 

ce sont ceux de la législation cubc:.ine, qui ne font aucune discrimination. 110n 

s'empare des droits, on ne les quémande pas", disait le patriote José Marti. La 

Commission devrait s'inspirer de cette déclaration et faire preuve de résolution 

touchant le droit, pour la ferr~e mariée, de changer ou de garder sa nationalité. 
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cte;:;t r;, le Cc:r.;:..;.i.ssion éie la ~Or!à.ition de la femme qu'il incombe de prendre 

des mesures :EOsitives sur un .pro"blèL:a qui conr;el·r:e toutes les femmes et dont la 

question de l 1apatridie est un aEpect important • 
. .. 

V.ï:;;e .DE:ffiiNSKA (Pologne). partage les ,vues de& représentantes de ·l'URSS 

et de la RS$ de Biélor~lssie. Ll: fait q,ue très peu de gouvernements ont envoyé 

une réponse et que; leurs opinions diff0rent montre bien qu'il estnécessaire, avant 

de se prcnoncer sur la convention, d'étudier cette question plus à fond. D' au,tre 

part, il est difficLe de lui ap:pcrter une. solution rapide, car elle e:st liée ~ 

celle de la. citoyenneté, laq_uelle relève de :...a compétence nationale et met en 

cause la souveraineté des Etats. 

:ta. PRESIDEN'IS const:te; q_'::.ti!. exlste des divergences de vues sur cette 

question, q_ui est la plus importante èle l 1 orère du joU!'. Elle propose donc que 

les a:t.-teJrs des projets de· résolution et des amendements, ainsi que toutes ·1es 

autres déi6gations qu( désireraient se ioinà.re à elles, sè réuniss~nt· après la 

séance en ·..,'Ue d'abm:i:tir à un accord., ce q_ui permettrait de voter dans de meilleures 

conditiono• 

La·commission pourrait reprendre l 1exa.men de ce·point à sa.prochaine. séance. 

Il .en est ainsi décidé" 

EGALITE I:E SALAIRE POUR L'N TRl\.VAll. EGAL ENTRE LA f-ll.AIN··D'CEUVRE MASCULINE ET 
FEMININE. : RAPPORT CCMPLEMENT.'HP.:S SV:\ LI\ NISZ EI4 OEUVRE DU PRINCIPE DE L'EGALITE 
DE REMLJl-lERATION, Y COr.lPRIS LE3 RE~SEIGNElv!ENTS SUR LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE 
ET LES TERRITOIRES NOl~ AUTCNOtv~S (EtC~.6/23l, Jt./CN.6/235, E/CN.6/237) ~ 

!v".me HAHN {Etats-Unis dr A:-a.é:::-iq,ue) doc::.. '1re que &a d§lé;;ation attache un 

grand prix au princl.pe da 1 'égalité de rén:.unér·•.tîon, qui joue un rÔle essentiel 

dans tout système économique ràtion~el. Elle estime que de grands progrès ont 

été réalisés vers son adoption et e11e souli&'1e l: in::portance de la t~che que 

la Corcrnission a accorr:plie à c:Jt égard. Dès sa deuxième session, la Commission a 

adopté une résolution invit~ct, l'OIT et leB or:~nisations non ~ouvern~n:.entales 

à élaborer des mémorandums indiquant l~s n:.esures prises pour encourager l'égalité 

de rémunére.tion pour l~s hom:::..cs et pou:;: l.:Js femn:es, afin d') n:ettre en oeuvre le 

principe de la Charte selon lequel il n~ doit pas y avoir de discrimination fondée 
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'sur le sexe; à sa t:·cisfèrce session, elle a réaffir:!D.é l'intérêt qu 1elle portalt 

à cette question et demandé à, 1' OIT d 1 étudier différentes questions étroitement 

liées à celle de l'égalité de rémunération. A sa quatrième session, l'OIT lui a 

fait connaîtra qu'elle avait enyoyé aux gouvero.:ements un questionnaire portant 

sur la législation et les pratiques relatives à l'égalité de rémunération et 

qu'elle tenait compte, dans ses études, des suggestions formulées par la Corcmission 

touchant notamment le principe du barème des salaires fixé d'après l'emploi 

plutôt que d'après le sexe du travailleur. 

AtL'<: Etats-t:'nis 1 la sitv.:ttion en matière d 1 égalité de rémunoration est, d'une 

façon générale, satisfaisante. Ce pri':lci:pe est appliqué dans l'administration 

fédérale et dans celle des Etc..ts où il existe u."i statut des fonctionnaires. Dans 

l'industrie privée, employeurs et employés l'introduisent de plus en plus dans 

les contrats collectifs. Dans un quart des Etats environ, il existe une 

législation qui prévoit l'égalité des salaires dans l'industrie privée; il 

s 1 agit des grands Etats industriels où la moitié de toute la main-d'oeuvre 

féninine des Etats-Unis est employée. Des lois prévoyant l'égalité de rémunération 

ont été présentées au Congrès. 

Le rapport, qui indique la s:ï..-:;uation dans un grand nombre de pays et la 

position prise à l'égard du princine de l'égalité de rémunération par les 

salariés, l'industrie et les gouvernements, rr.ontre que des progrès considérables 

ont déjà été réalisés et perr,et d'es:;;Jérer de nouveaux progrès. A cet égard, 

la Co~~ission peut jouer un rôl3 important èn examinant non seulement les progrès 

accomplis, reais encore les méthod.es à e.m:ployer. En facilitant 1 1 échange des 

renseignements, elle peut contri1:~1~9r à 1' éducation du public en vue de lui 

faire accepter volontairement le principe de 1 1égalitd de rému.'.1ération. Certaines 

des observations ~Ui figurent dans le raJport de l'OIT renseignent sur la nature 

des travaux à entreprendre en ~atière d'éducation. Par exemple, certains 

gouvernements ont indiqué qu'ils estiment q~e l'homme a droit à un salaire plus 

élevé parce qu 1 il a des charges de famille, ce qui, selon eux, ne serait pas 

le cas pour la fercme. Or 1 des études effectuées aux Etats-Unis montr:ent combien 

cette conception est erronée. Beaucoup de femmes travaillent pour subvenir non 

seulement à leurs besoins, mais encore à l'zntretien de parents âgés ou d 1autres 

personnes de leur famille. 
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A'.:.X. Etats-Unis, la main-~1' oeuvre f :min::tne représente un tiers de la main

d'oeuvre tota.le. Etant donné.le gra.üd. ~lamb:·;: de femmes qui travaillent, il est 

évident que si les fenrmes peuvent itre err:ployües à un salaire inférieur, elles 
. . . . . . . 

entrent en concurrence avec l!hoii!llle, ce qui :présente un dang~r pour le maintien 

du .taux des salaires en général. Ivlên.e en .admettant que les hommes ne soient pas 

effectivement remplacés par des f€:Ln~.s, Pexistence même d'un grand nombre de 

travailleurs dont on peut se p:r.ocur~r les s~rvices à des salaires inféri~urs 

peut toujours être exploitée au d~trim<mt de ceux qui sont dèJ!l po:.U'vus d'un 

emploi.. Au contraire, si le p_·inci~e de l 1 égali:A de rémunération tist appliqué, 

les travailleurs des deux. se;.~es c·.;tier.nent des salai.res plus élevés et une plus 

grande sécurité dans leur errp1oie En outre, l'éGalité de ,rémunération favorise 

l'accroissement du pouvoir d1 a~hat des travailleurs, et dans ;;;n système écono

mique ccrn:n:>=. celui des !!~4ats-Unis il est importa::1t de mcintenir la Gonsommation 

à un niveau élevé. 

Il ressort du rapport de l'OIT que le principe d_; Fégalité de rémunération 

ne pourra être appliq_ué qu~ si 1 ton dispose 1' o~inion publique en faveur de son 

a1option. Les membres de la Co~ssion et les organisations non gouvernem~ntales 

peuvent jouer un rôle important à cet égar-d. Bien des personnes ne se rendent 

pas .compte de la signification du ter~·::: "Jgalité de rémunération11 
• Il raut leur 

faire comprenà.!'e <:"-'·~ cela sig.."'li:f:i.e que le travail-leur, que)._ que soit son sexe, 

doit recevoir le salo.ire cor1·espondant à un certain emploi ou, en d' autre.s te:r;-mes, 

que lo salaire doit être fixé suivant l'e~loi;que c~lui-ci soit occupé par un 

hcn:me ou par une f~amn::e .. 

Les organiEations particulière~e~t co=vétentes pour se charger de cette 

éducation sont les organisations non :ouvernementales, les organisations féminines 

et les s::,rndicats qui travaillent en collaboration avec la Col::lillission .. Ivlme Hahn 

cite ~uelques exemples intéressants d'activités entreprises en la matière aux 

Etats-Unis, sur lo plan.privé, r.ctamment par la National Federaticn ot Business 

and Professional '. rom4n' s Clubs et par 1' un des :rr;,embres féminins du Congrès qui 

a déposé sur le bureau de c~lui-ci le p~ojet de loi sur l'égalité de rémunération. 

La représenta."lte des Etats-Uni::.; est conve:incue c:ue d<?s activités semblables se 

poursuivent dans d'autres pays; c'est pourquoi elle propose de demander au 
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Secréta~re général d'obtenir des organisations non gouvernementales des rapports 

sur les mesures prises dans les différents pays, st~ le plan non officiel, en 

vue de favoriser l 1 éducation du public et l'adoption du principe de l'égalité 

de rémunération. Un résumé des données ainsi obtenues compléterait utih:ment 

le rapport de l'OIT et permettrait a~x divers pays de profiter récipro~ucment 

de leur expérience. En terminEJ:lt, la représe:::1tante des Etats-Unis exprime 

l'espoir ~ue des représentantes d'organisations non gouvernementales prendront 

la parole sur cette ~uestion à lo. présente session de la Commission, afin de 

donner ur1 exemple concret d·J. ger>..re de rer:sei.;nements ~ue pourrait contenir le 

rapport envisagé s'il était présenté à la Co~~ission l'année prochaine. 

tn.me FIGUEROA (OrgS:nisation internati.onale du Travail} rappelle ~ue 

c'est sur la recommandation de la Commission ~ue le Conseil éconcmi~ue et social 

a adopté la résolution 504 G (À~I) invitant le Secrétaire général, en collabo

ration avec le Bureau international du Travail, à fournir annuellement des 

renseignements compl0n:entaires sur les mesures prises ou fËimployées dans l!~:s 

différents pays pour donner effet au principe de l'égalité de rémunération. 

ctest en vertu de cette résolution ~u~ l'OIT~ présenté un rapport l'année 
' 

dernière (E/CN.6/220) et uq nouveo.u rapport cette année (E/CN.6/23l). Ce derniar 

rapport a trait à la ratification de la Convention no lOO sur l'égalité de. 

rémunération, ainsi ~u'au.x mdsures prises dans divers pays concernant cet 

instrument et la recommandation n° 90. Six pays : l'Autriche, la Belgi~ue, 

la République Dominicaine, la France, le·Mexique et la Yougoslavie, ont déjà 

ratifié la Convention sur l'égalité de rému..."lération, qui· est entrée en vigueur 

le 23 mai 1953. Dans 21 pays, ·cet instrument a été soumis aux autorités 

compétentes, conformément à la prccédure prévue par la Constitution de 

l'Organisation internationale du Travail. Dans un pays, il a déjà été approuvé 

par 1 1 un des organes législatifs; dans d'autras, des recommandations ont été 

présentéos au gouvernements et des commissions ont été chargées d'étudier les 

moyens de mettre en oeuvre le principe de 1 1 égalité de rémunér~tion, ainsi ~ue 

les conditions qui rendent cette mise en oe~vre difficile, et de recommander 

des mesures destinées à surmonter les obstacles. Dans ~uel~ues pays, ce principe 

est appli~ué dans ~le certaine mesure, aussi bien dans les entreprises publi~ues 
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que dans les entre:;,:;rises privées .. Da:u.s d'at:.tres, où les conditions de travai:).:, 

et les salaires ont ·fixées :par voie d 1 accord entre les parties intéres13ées 1 · 

la question est à l'étude et des recommandations ont été formulées en· vue. 

d'encourager son applicatiu.n. 

1 

Il se:1ble que de norr·:.:,reuse~ années devront ençore s'écouler avant que le 

principe de ltégalité de rémunér~tion soit universe:l~ment appliqué. Cepend~t, 

depuis 1953 1 date à laquelle la Convention est entrée en vigueur 1 . des progrès 

notabl~s ont déjà été accomplis. Mme Figuerca rappelle que, cordormément aux 

dispositions de ltarticle :9 de la Constitution de l'Organisation internationale 

du Travail, les Etats membres sont tenus de faire connaître au Directeur général 

de cette organisation les mesur~s qu'ils ont prises ~n vuç de soumettre la 

Convention am~ autorités co~étente s, ainsi que les décis ions de ces autorités. 

En vertu de la résolution 504 G (XVI) è.u Conseil économique et social, l'OIT 

continuera à communiquer chaque année au Sec,.ataire général les renseignements 

qui lui sont adressés. 

Mme Figueroa pense qu'à l'heure actuel.le, c•est la Commission, ainsi que 
. ' . 

l·~s organisations non gouve=.:nemontalos, qui peuvent exercer le plus d tinfluence 

sur les pays pour les am~ner à me'~tre en oeuvre le principe de 1 'égalité de 

rémunération et à ratifior la Convention. no 100. LtOIT estime qu1 ~lle peut, par 

son action, contribuer à améliorer la condition de la femm& dans le domaim.- de 
. . 

l~emploi. Elle continuera donc à travailler en étroite collaboration avec la 

Corrmission pour faire triompher le principe de l'égalité de rémunératiop. 

La. séancP est levée à 16 heures 5.5• 




